
 

 

 
Circulaire 8029 du 25/03/2021 

 
Addendum à la circulaire n° 7989 : Subventionnement des 
pouvoirs organisateurs en vue de l’achat de matériel pour 
l’enseignement en ligne dans l’enseignement de promotion 

sociale 
 
Cette circulaire complète la(les) circulaire(s) : 7989 

La « Fédération Wallonie-Bruxelles » es t l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2  de la Constitution. 

 

Type de circulaire circulaire administrative  

Validité à partir du 25/03/2021 

Documents à renvoyer  oui, voir contenu de la circulaire 
  

Information succincte Information aux pouvoirs organisateurs de l'enseignement de 
promotion sociale de l’adoption de l’arrêté de pouvoirs spéciaux n° 62 

du gouvernement de la Communauté française portant sur le 
subventionnement en vue de l’achat de matériel pour l’enseignement 
en ligne dans l’enseignement de promotion sociale 

  

Mots-clés subvention / infrastructure numérique / convention de mise à 
disposition / prêt gratuit / droit de tirage / matériel pédagogique  

 
 
Etablissements et pouvoirs organisateurs concernés 

Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 
Ens. officiel subventionné 
 

Ens. libre subventionné 
Libre confessionnel 
Libre non confessionnel 

 
 

 
Promotion sociale secondaire 
Promotion sociale secondaire en 

alternance 
Promotion sociale supérieur  
 

 
 

 
 

 
Groupes de destinataires également informés 

 

A tous les membres des groupes suivants : 
Les services de l’inspection (pour leurs unités respectives)  
Le Service général du Pilotage des Ecoles et des CPMS 

Les pouvoirs organisateurs (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les organes de représentation et de coordination de PO (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les cabinets ministériels en charge de l’enseignement (pour leurs unités respectives) 
 

Aux membres des groupes suivants, pour autant qu’ils soient inscrits au système de distribution :  
Les Vérificateurs  

 
 

 

Signataire(s) 

Adm. générale de l’Enseignement, DGESVR, Etienne GILLIARD, Directeur général 
 

 

Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire 
Nom, prénom SG + DG + Service Téléphone et email 
MEUNIER, Thierry Direction de l'enseignement de 

promotion sociale 

02 690 85 15 

thierry.meunier@cfwb.be 

 

 
 



 
 

 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
 

En complément de la circulaire n° 7989 du 26 février 2021 portant sur le subventionnement des 
pouvoirs organisateurs en vue de l’achat de matériel pour l’enseignement en ligne dans l’enseignement de 
promotion sociale, je vous prie de bien vouloir trouver, ci -joint, le nouveau modèle de déclaration sur 

l’honneur (à utiliser obligatoirement à l’appui de la demande de subvention en y joignant l ’ensemble des 
bons de commande, les factures relatives à l’achat du matériel et les extraits de compte relatifs au paiement 
desdites factures).   

 
Ce nouveau modèle (annexe 1bis) permet au pouvoir organisateur de mentionner le numéro de 

compte bancaire sur lequel la subvention sera versée en priorité.   

 
Les déclarations sur l’honneur, basées sur le modèle initial, qui ont déjà été adressées à 

l’administration ne doivent pas faire l’objet d’un nouvel envoi.  

 
Je vous remercie pour votre collaboration. 

 
 

Le Directeur général, 
 

 

Etienne GILLIARD 
  



 
 

 Annexe 1bis 

 

Subventionnement pour l’achat de matériel pour l’enseignement en ligne 

dans l’enseignement de promotion sociale  
 

D E C L A R A T I O N  S U R  L ’ H O N N E U R  
 

 

ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 
 

Pouvoir organisateur : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . .  
 

Je soussigné, 
 

Nom / Prénom / Fonction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Déclare solliciter auprès de la Direction de l’Enseignement de Promotion sociale, dans le cadre de  l’exécution 
de l’arrêté de pouvoirs spéciaux n° 62 du gouvernement de la Communauté française portant sur le 
subventionnement pour l’achat de matériel pour l’enseignement en ligne dans l’enseignement de promotion 
sociale, le versement de la somme de (en chiffres et lettres) :  
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

À verser sur le compte bancaire IBAN BE .  .    .  .  .  .    .  .  .  .    .  .  .  .  
 

Le matériel pédagogique en lien avec l’objet de la subvention est réparti de la manière suivante  : 

 

Description de 
l’équipement 

Affectation Facture n° Montant 
HTVA 

Montant 
TVAC 

     

     

     

     

     

   
Total TVAC : 

 

 

Je déclare sur l’honneur que toutes les données communiquées sont correctes, sincères, véritables et autorise 

l'administration compétente à le vérifier sur place. 
 

Je déclare respecter les conditions de passation des marchés publics. 
 

(Info : https://marchespublics.wallonie.be/home.html ou https://www.belgium.be/fr/economie/marches_publics).  
 

Je déclare sur l'honneur que les pièces justificatives, que je présenterai pour justifier l’octroi de la subvention, 
ne seront pas réutilisées dans le cadre de la justification d'autres subventions. 
 

Je joins, à la présente, les bons de commande, les factures relatives à l’achat du matériel et les extraits de 
compte relatifs au paiement desdites factures et j’adresse le tout à la Direction de l’Enseignement de 

Promotion sociale, Monsieur Clarence d’ALMEIDA, bureau 4F413, 1 rue Adolphe Lavallée à 1080 
Bruxelles .  
 

Certifié sincère et véritable. 
 

Fait à . . .    le . . .  
 

Signature : 
 

https://marchespublics.wallonie.be/home.html
https://www.belgium.be/fr/economie/marches_publics

